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L’un des intérêts suscités par les

études sur la médiation culturelle

repose sur la vivacité des débats

concernant sa définition. La multi-
plication des activités dites de

«†médiation†» s’accompagne de cri-

tiques de plus en plus vives formu-

lées contre la plasticité du terme

et le développement exponentiel

de ses usages dans les champs les

plus variés. Dans les débats sur les

politiques culturelles†

1, il arrive

même que les remarques pointant

les incohérences et les lacunes des

définitions servent une contesta-

tion idéologique de la nécessité

des actions dites de «†médiation†»†

2.

La notion de «†médiation cultu-

relle†» recouvre en France une

définition particulière, liée à

l’histoire des politiques et des

entreprises de démocratisation

culturelle françaises†

3. Dans ce sec-

teur, elle désigne, dans son accep-

tion la plus large, l’ensemble des

modalités de mise en relation de

la production artistique avec les

publics†

4. Mais du champ muséal

où la notion a été problématisée

et réfléchie par des acteurs qui ont

très vite professionnalisé l’usage

du terme, au champ théâtral où le

mot de «†médiation†» est peu usité,

sinon de façon extrêmement for-

melle, le terme reçoit des accep-

tions divergentes selon les

domaines culturels auquel il s’ap-

plique. La «†médiation culturelle†»,

comme le rappelle Bruno

Péquignot, n’est pas ou «†pas

encore au sens strict d’une socio-

logie des professions, une profes-

sion†» (Péquignot, 2008†: 4), et elle

ne constitue pas un «†cadre d’em-

ploi†» défini par l’INSEE.

Pourtant, s’intéresser à la «†média-

tion culturelle†», c’est prendre

pour objet un ensemble d’activités

et de questions qui apparaissent

comme des «†pratiques profession-

nelles†», et s’interroger sur un

«†secteur professionnel d’applica-

tion des disciplines fondamen-

tales†» (Péquignot, 2008†: 4) en

cours de constitution.

La définition d’une activité

détermine pour ses agents et pour

le monde social la possibilité de

sa représentation et de sa légiti-

mité. Les questions liées au carac-

tère relativement ouvert et

plastique de ce que l’on nomme

«†médiation culturelle†» intéres-

sent donc directement le proces-

sus de construction de l’activité

professionnelle. C’est sur ces

questions de définitions, en tant

qu’elles peuvent jouer un rôle

moteur dans la construction de

l’activité, que nous souhaiterions

nous pencher. Comment les

médiateurs culturels définissent-

ils leur propre activité†? Quelles

activités pratiques, quelles posi-

tions théoriques président à la

coexistence d’une multiplicité

d’acceptions possibles pour un

même terme†? 
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Nous faisons l’hypothèse que

les débats relatifs à la définition

de la médiation jouent un rôle

ambivalent, constructif, mais

éminemment problématique,

dans la construction des disposi-

tifs et dans le développement de

la médiation culturelle comme

activité professionnelle. Notre

réflexion s’appuie sur des

enquêtes de terrain menées par

observation participante et par

entretiens semi-directifs dans

différents types de structures

(institutions culturelles, associa-

tions) employant des médiateurs

culturels et accueillant des dispo-

sitifs de médiation (cf. encadré

méthodologique). Nous dévelop-

perons nos analyses en trois

temps.

Dans un premier temps, nous

explorerons quelques-uns des

enjeux portés par les questions de

définition de la médiation, notam-

ment en ce qui concerne la possi-

bilité pour la médiation culturelle

d’apparaître et d’être reconnue

comme une activité profession-

nelle légitime. Nous interrogerons

ainsi le rôle actif que peuvent

jouer, dans la construction de l’ac-

tivité, la coexistence et la mise en

concurrence de différents régimes

de visibilité de l’action. Puis nous

nous intéresserons à la façon dont

la définition littérale de la média-

tion comme intermédiaire inter-

vient dans la représentation de

l’activité, et engage les médiateurs

à imaginer leur action dans un

espace bipolaire – entre les arts et

la culture d’un côté, le public ou le

spectateur de l’autre. Enfin, nous

verrons que, dans la pratique, ce

schéma formel est remis en cause

par la multiplication des modes

d’occupation de l’espace de

médiation†: l’organisation du tra-

vail dans les dispositifs dessine un

enchevêtrement complexe de

réseaux et de liens qui mettent à

l’épreuve les acceptions théo-

riques de la «†médiation†».

Concurrence entre différents
régimes de visibilité 

La signification du terme

«†médiation†» engage une relation

ambivalente au visible. Si le

médiateur vise à relier deux

termes entre eux, il tend égale-

ment à s’effacer devant l’établis-

sement de ce lien. La tendance de

la médiation, quel que soit son

champ d’application, est d’abolir

l’écart ou de résoudre le conflit

qui fondait la nécessité de son

intervention, et de ce fait, de dis-

paraître dans sa propre réalisa-

tion. Un principe paradoxal régit

donc la construction et le déve-

loppement des activités de média-

tions, qui tendent à faire

coexister, et à mettre en concur-
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Encadré méthodologique

Le matériau analysé dans cet article est tiré d’un ensemble d’enquêtes

menées dans le cadre d’une thèse de sociologie portant sur l’activité des

médiateurs culturels et les dispositifs de médiation. Ces enquêtes furent

menées dans les services dits « de relations publiques†», de « médiation », ou

« d’action pédagogique », d’institutions culturelles (théâtres, cinémas,

musées), auprès d’association d’éducation populaire ou de lutte contre les

inégalités sociales, ainsi qu’auprès d’enseignants ou de médiateurs engagés

dans des dispositifs d’éducation artistique et culturelle en milieu scolaire. À

l’exception notable d’une association d’éducation populaire durant le festi-

val d’Avignon, toutes ces structures sont situées à Paris et en proche ban-

lieue parisienne.

Le premier mode de recueil d’informations a consisté à suivre les actions

de médiation et le travail que les médiateurs effectuaient dans ces diffé-

rentes structures – à la fois auprès du public et dans leurs bureaux. Cet

ensemble d’observations permettait de comprendre et de décrire à la fois

l’agencement des dispositifs de médiation, et l’organisation de l’activité des

médiateurs. Une quarantaine de structures furent ainsi approchées, et un

grand nombre d’actions, difficilement quantifiables, furent suivies par obser-

vation participante.

Ce travail fut complété par des entretiens menés avec 54 personnes char-

gées de concevoir ou d’animer ces actions de médiation dans certaines de

ces structures : 16 individus sont issus de lieux de production et de diffusion

du spectacle vivant (dont 9 pour le théâtre et le cirque, 6 pour la danse, et 1

pour l’opéra, qui se répartissent en 12 structures), 13 travaillent dans des

Suite à la page suivante
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rence différents régimes de visibi-

lité de l’action.

Cette ambivalence se traduit en

premier lieu par la difficulté, cen-

trale dans le processus de

construction de l’activité, à faire

reconnaître – selon des modalités

différentes, et auprès de diffé-

rentes instances – l’activité de

médiation. Plus les médiateurs

cherchent à simplifier, faciliter et

améliorer la relation à l’institution

culturelle, plus ils s’investissent

dans l’élaboration de dispositifs

de médiation complexes, et plus

ces dispositifs, lorsqu’ils atteignent

leur objectif, tendent à disparaître

aux yeux du public.

Fantôme de la relation à l’insti-

tution, l’action des médiateurs est

très rarement ou très peu évo-

quée dans les entretiens menée

avec de grands amateurs, specta-

teurs ou visiteurs assidus et

experts de grandes institutions†

5.

Ces spectateurs peuvent avoir

gardé un souvenir marquant

d’une rencontre avec un artiste,

organisée un soir après la repré-

sentation ou peuvent témoigner

d’un sentiment de gratitude géné-

rale à l’égard de l’institution.

Cette relation qu’ils vivent

comme la rencontre d’une

démarche personnelle et d’une

offre institutionnelle adaptée, et

qui apparaît comme structurante

dans leurs pratiques culturelles, et

même souvent leur vie quoti-

dienne, est souvent le fruit indi-

rect et non exclusif de l’activité

des médiateurs et de la politique

des publics qu’ils contribuent à

appliquer.

Cette faible visibilité de la

médiation a des répercussions sur

la reconnaissance au sein même

des institutions de la nécessité de

cette activité. Que le besoin de

médiation ne se fasse sentir que

lorsqu’elle manque conduit par-

fois les médiateurs à vivre leur

métier comme une tâche fatale-

ment ingrate, qui n’est reconnue

que lorsqu’elle faillit à sa mission.

Ce régime de visibilité très parti-

culier conduit ainsi les médiateurs

culturels à défendre, à l’intérieur

même des institutions, la recon-

naissance de l’utilité de leur

action – «†ce n’est pas dans ma

fiche de poste, mais je passe une

bonne partie de mon temps à

expliquer aux autres services ce

que l’on fait†», disait une média-

trice d’un grand musée parisien.

Les médiateurs témoignent sou-

vent avec un certain fatalisme de

«†l’inéluctable†» invisibilité de leur

action. «†Quand il y a du monde,

on prétend toujours que c’est

grâce à la qualité des artistes†;

quand la salle est vide, on dit que

ce sont les relations publiques ou

la médiation culturelle qui n’ont

pas fait leur boulot†»†

6.

Dans leurs pratiques et leurs

discours, les médiateurs culturels

ne cessent d’être en prise avec

cette dimension paradoxale d’une

activité qui tend à disparaître dans

la réalisation de ses ambitions.

Ainsi, l’idée de «†donner les clés†»

ou «†d’ouvrir les portes†» de la cul-

ture, phrases-clés structurant la

description de l’activité de média-

27

musées d’art (seulement 2 des 7 structures dont ils sont issus ne sont pas

dédiées à l’art contemporain), 11 viennent de cinémas (6 structures) ou

d’associations chargées de coordonner École ou collège au cinéma, 3 vien-

nent d’un festival pluridisciplinaire, et 11 évoluent dans des associations qui

mènent des actions dans le théâtre (3 médiateurs, 1 structure), dans la

musique (2 médiateurs, 1 structure) ou dans des secteurs pluridisciplinaires

(6 structures). Si la plasticité du terme de « médiation » fut parfois critiquée

par certains dans les entretiens, tous les individus interrogés – à une excep-

tion près – reconnaissent que leur activité relève d’un travail de « médiation

culturelle ».

Dans cet échantillon, la totalité des « médiateurs cinéma » et la moitié

des personnes interrogées travaillant dans les musées et le secteur asso-

ciatif mènent des actions avec des enfants, principalement dans le champ

scolaire. Les autres se répartissent entre différents types de « catégories de

publics » ou « d’actions ». Les personnes interrogées issues des structures

de spectacle vivant – qui occupent dans les théâtres des fonctions de

« chargés de relations publiques », mais reconnaissent mener des « actions

de médiation » – sont plus polyvalentes sur le plan des publics, mais une

grande partie de leurs temps (au moins 50 %) est consacrée aux actions en

milieu scolaire. La majeure partie d’entre eux (40) est âgée de moins de 35

ans.

Seule une partie de ce matériau est mobilisée ici. Nous avons fait le choix

de ne nommer ni les médiateurs ni les structures qui les emploient. Le pré-

nom qui introduit les extraits d’entretien est un pseudonyme ; par contre,

nous indiquerons le titre exact de la fonction qu’occupent ces « médiateurs »

dans leurs structures respectives.
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tion, et visant a priori à accroître

l’autonomie du public, se traduit

dans la pratique par un renforce-

ment de la présence du médiateur.

Isabelle, «†chargée†» du public

du champ social dans un grand

musée parisien, décrivait l’en-

semble des comportements «†d’au-

tonomie†» qu’elle souhaitait

transmettre à son public†: la «†capa-

cité à s’orienter dans le musée†», à

«†maîtriser les repères†» chronolo-

giques ou à «†ressentir des émo-

tions esthétiques†». Isabelle avait

donc mis en place un dispositif de

réservation et de visite, dans

lequel elle occupait une place cen-

trale. «†Maintenant que vous nous

connaissez, vous nous appelez

directement sur ma ligne, quel que

soit ce que vous voulez faire†»,

disait-elle à son public. L’établis-

sement d’un lien téléphonique

direct entre des travailleurs

sociaux et une personne tra-

vaillant dans un grand musée réa-

lise une forme de médiation entre

l’institution et un public qui lui est

peu familier. Mais dans le même

temps, l’injonction pratique qui

accompagne cette action de

médiation est ambivalente et,

dans une certaine mesure, intimi-

dante. Pour faciliter l’accès de ce

public dit «†défavorisé†» au musée,

Isabelle avait instauré une dis-

pense de présentation de justifica-

tifs†

7 sous condition que «†ces

personnes passent par elle†».

En passant par moi, je suis donc la

seule personne référente dans le

musée, c’est moi qui l’ai instauré,

on n’a pas à présenter de justifica-

tifs, c’est-à-dire qu’on n’a pas à se

justifier… quand il [le relais du

champ social] passe par moi, on

part sur une relation de confiance,

et je m’engage par écrit à remettre

des billets invités. (Isabelle, respon-

sable du champ social au sein de la

Direction des publics d’un grand

musée parisien)

Cette dispense ne peut être

tenue pour une forme de simplifi-

cation de l’accès au musée qu’à

condition de considérer la présen-

tation d’un papier au guichet

comme une action plus complexe

qu’un appel téléphonique (suivi

de la remise personnelle de billets

pour invités par Isabelle). Ce dis-

positif repose sur l’instauration

d’une relation dite de «†confiance†»

éminemment plus engageante

personnellement que la présenta-

tion anonyme aux guichets. Cet

engagement peut contribuer à

transformer l’expérience de la

visite, indissociable dans le cadre

de ce dispositif, de la relation

interpersonnelle qui a été établie.

Contrairement à sa visée pre-

mière, dans ce genre de cas, l’acti-

vité de médiation ne s’abolit pas

dans sa réalisation, mais tend à

affirmer la présence personnelle

et concrète du médiateur, dans un

dispositif entièrement construit

autour de son intervention.

La contradiction propre à l’ac-

tion de «†médiatiser†» se constitue

en objet problématique pour le

chercheur en sciences sociales.

Selon la perspective adoptée et les

moments d’observation, les dispo-

sitifs de médiation ont souvent

cette caractéristique contradic-

toire de paraître, soit tout à fait

transparents, soit imposants, mas-

sifs et extrêmement visibles. Le

service de médiation culturelle

d’un festival consacré à la culture

hip-hop en région parisienne a

mis au point un dispositif spéci-

fique d’accueil destiné aux groupes

de jeunes spectateurs, qui viennent

en nombre voir du hip-hop sans

être des habitués des lieux de spec-

tacles†

8. Aux yeux de l’enquêtrice

que j’étais, le dispositif de média-

tion était extrêmement visible.

Lors du déménagement provi-

soire du festival dans une autre

ville, je pus assister au déploie-

ment progressif – au fur et à

mesure de la manifestation – de

tout un arsenal qui visait à instal-

ler concrètement le dispositif

d’accueil afin de conduire facile-

ment les groupes vers la présenta-

tion, puis le spectacle. Bricolés et

inventés sur place, les infimes

signes de cette installation

n’étaient que plus visibles (multi-

plication des panneaux indica-

teurs, déploiement des médiateurs

équipés de talkie-walkie en diffé-

rents lieux, jusqu’au fait de grim-

per sur des bancs, des plots pour

se faire remarquer par les

groupes sur le parvis). Seconde

dimension accentuant la visibilité

du dispositif d’accueil†: les média-

teurs insistaient sur la dimension

interpersonnelle de cet échange et

parlaient d’eux-mêmes, évoquant

parfois des anecdotes relative-

ment éloignées du spectacle. Les

entretiens avec les groupes

accueillis à la sortie du spectacle

ont donné lieu à deux types de

témoignages. Certains décrivaient

28
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leurs sorties en omettant complè-

tement l’accueil par les média-

teurs et n’évoquaient que les

échecs et réussites prêtés aux

spectacles – pour qui s’intéresse à

l’action spécifique du dispositif

«†accueil-groupe†», les témoi-

gnages qui ne font aucune allusion

au travail des médiateurs peuvent

paraître déceptifs. Certains

groupes mentionnaient l’apport

spécifique du dispositif de média-

tion†: «†Cela nous donne un cadre†»,

«†On a le sentiment d’être

accueilli†», «†…de ne pas partir à

l’aveuglette†» – autant de manières

de pointer précisément la mani-

festation concrète d’un dispositif

qui visait explicitement à créer ce

type d’effets.

Il est alors difficile de ne pas

conclure au caractère double,

contradictoire, et en cela problé-

matique pour l’observateur issu

des sciences sociales du travail de

médiation†: pour le public comme

pour le sociologue sur le terrain,

l’activité de médiation tend à la

fois à affirmer concrètement son

existence de tiers médian et à

s’abolir complètement dans

l’achèvement de sa visée pre-

mière. La réactivation incessante

de cette contradiction, qui met en

concurrence différents régimes de

visibilité au sein des institutions,

face au public, et aux yeux du

chercheur en sciences sociales, est

une tension motrice dans la

construction de l’activité de

médiation.

Conception et construction d’un
espace « médian » où agir 

La médiation se définit comme

l’activité visant à rétablir un lien

entre des termes séparés l’un de

l’autre. Les médiateurs culturels

se présentent selon une position

qu’ils situent dans un espace

tendu entre plusieurs polarités,

celles des œuvres, des artistes, et

des institutions d’un côté, celle du

public, du spectateur ou des visi-

teurs de l’autre†

9. Ces façons de

concevoir leur propre place dans

le dispositif et de mesurer l’évolu-

tion de leur proximité à l’un ou

l’autre de ces pôles définissent des

espaces de médiation différents

qui déterminent à leur tour la

nature et les modes d’exercices de

l’activité. L’agencement de cet

espace est déterminé par la façon

dont le dispositif de médiation

construit chacune des polarités

public/spectateurs d’un côté,

art/culture de l’autre.

Dans les institutions culturelles,

les services de médiation procèdent

de différents types de divisions du

public. Les services de relations

avec le public se sont construits sur

des opérations de catégorisation,

qui regroupent les spectateurs en

fonction de caractéristiques socio-

professionnelles. «†Scolaires†», «†étu-

diants†», «†comité d’entreprise†»,

«†travailleurs sociaux†», «†associa-

tions†» sont des catégories qui struc-

turent le travail des relations

publiques, à la fois sur le plan de

l’organisation du travail et celui de

types d’actions. Les services de

médiation culturelle ont hérité de

ces distinctions, qu’ils revisitent

cependant à mesure que ces termes

désignent des groupes dont l’exis-

tence sociale semble moins établie

– ainsi des «†comités d’entreprise†»,

qui apparaissent de moins en moins

comme de possibles relais de l’ac-

tion culturelle en entreprise.

Le deuxième type de distinc-

tion concerne la conception des

actions auprès du public†: les acti-

vités de médiation procèdent en

partie de l’opposition entre

actions quantitatives et action

qualitatives, opposition qui pou-

vait structurer les politiques de

public, et divisait parfois l’activité

d’un chargé de relations

publiques. Le «†quantitatif†» dési-

gnait les actions de promotion et

de vente d’un spectacle ou d’une

exposition, les actions «†qualita-

tives†» concernaient les activités

exemptes de ces exigences chif-

frées. Les termes de cette opposi-

tion se définissent surtout de

façon relative†: toute action suppo-

sée «†quantitative†» s’appuie en

effet inévitablement sur un

ensemble d’arguments liés aux

qualités spécifiques de l’œuvre ou

de l’artiste, et rares sont les

actions dites «†qualitatives†» qui

soient absolument exemptes de

l’ambition d’élargir le public de

l’œuvre ou de l’institution. Ainsi,

un grand établissement pluridisci-

plinaire s’est doté d’un service de

médiation culturelle indépendant,

distinct des relations publiques et

de la communication, chargé de

mettre en place des actions «†diffé-

rentes†», conçues et mises en

œuvre sur une durée plus longue,

visant à «†transformer le rapport†»

de quelques spectateurs, de préfé-

rence socialement défavorisés, à la

culture. Les médiateurs, qui

avaient néanmoins également la

charge de participer à ce qu’ils

nommaient péjorativement le

«†remplissage de salle†», expli-

quaient que l’autonomie du ser-

vice de médiation au sein de la

direction des publics s’effectuait

au nom de cette distinction –

implicite, mais toujours à rétablir

– entre les ambitions de type

quantitatif et les actions dites qua-

litatives.
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Les activités de médiation cul-

turelle se distinguent également

selon les modes de définition du

deuxième terme auquel relier les

différentes catégories de publics,

de spectateurs ou de visiteurs.

Sous le terme de «†culture†» coexis-

tent en réalité des objets, des

lieux, des personnes, des expé-

riences, qui peuvent chacun pré-

tendre être une partie ou la

totalité de l’entité visée par l’acti-

vité de médiation†

10. Les activités

de médiation se distinguent alors

selon leurs façons d’articuler les

propositions singulières d’une ins-

titution ou d’un artiste à une visée

plus générale que serait le rapport

à la culture ou aux arts. Dans les

institutions culturelles, la tradition

des services de relations avec le

public veut que les dispositifs de

médiation culturelle visent

d’abord à faciliter la «†rencontre†»

avec les œuvres ou les artistes.

Dans un second temps, lorsque les

politiques de publics sont atta-

chées à développer une forme de

fidélité à l’établissement, c’est

l’approfondissement d’une rela-

tion à l’institution culturelle que

les médiateurs peuvent contribuer

à instaurer. Certains dispositifs

tendent à s’affranchir de la propo-

sition artistique de l’institution

dans laquelle ils se déploient.

Ainsi dans le service de médiation

décrit plus haut, les médiateurs

déclaraient «†vouloir créer des

événements†» dans les groupes

qu’ils accueillaient, quels que

soient la nature et le lien de cet

événement avec le spectacle ou

l’exposition que les groupes

venaient voir. Ce type de circons-

cription de l’objet – créer des

«†événements†», des «†expériences†»

– rejoint les visées d’associations

issues des mouvements d’éduca-

tion populaire, ou œuvrant dans le

secteur de l’éducation artistique,

qui veulent travailler sur le «†rap-

port à la culture†», indépendam-

ment des offres institutionnelles

ou de la volonté de promotion de

telle ou telle œuvre.

Cette vision bipolaire de l’acti-

vité de médiation se complexifie si

l’on prend en compte l’ambition

de plus en plus explicite dans les

dispositifs de médiation de trans-

mettre des «†rapports†», des «†atti-

tudes†» face à l’art et à la culture,

de «†modeler des comportements†»

et de fonder les conditions de

l’expérience esthétique. La prise

en compte de cette ambition fait

de la médiation culturelle une

activité immédiatement dialec-

tique, qui tient ensemble les deux

pôles «†art/culture†», «†public/spec-

tateurs†», les transforme et les

redéfinit. Dans cette optique, la

médiation consiste moins à relier

les termes entre eux qu’à les

mettre en activité l’un avec l’autre

– dans ce processus, le médiateur

est loin de disparaître dans la réa-

lisation de son objectif. Les média-

teurs incarnent des rapports à la

culture qu’ils tentent de trans-

mettre, et c’est un certain type de

pratiques, d’attitudes et de repré-

sentations qui sont mises en jeu

dans le dispositif de médiation.

C’est cette conception, dont se

réclament de plus en plus les

acteurs de la médiation culturelle,

qui explique que les activités de

médiation tendent à se personna-

liser de plus en plus. Certaines

actions de médiations, notamment

dans les associations, mais égale-

ment, de plus en plus, dans de

grandes institutions, s’appuient

explicitement sur le rapport singu-

lier d’un médiateur à une œuvre,

sur ses préférences, ou sa propre

carrière d’amateur. Le dispositif

de médiation met alors en scène

un ethos d’amateur d’art, qui sert

de support à la circulation des

spectateurs autour des œuvres†

11
†:

ceux-ci empruntent partiellement

les traits d’une figure d’amateur,

et bricolent, à long terme, un

assemblage de rapports à la cul-

ture mis en scène par le dispositif

de médiation.

Organisation de l’espace et 
division du travail de médiation

L’espace de la médiation, défini

par l’agencement de ces deux

pôles (art/culture, public/specta-

teur), se caractérise également par

la façon dont les médiateurs

conçoivent son occupation, leurs

propres places et la possibilité de

se mouvoir dans cet espace.

Cette question se traduit

concrètement chez les médiateurs

dans la formulation du dilemme

qui oppose «†activités de terrain†»

(supposées proche du public) et

«†activités de bureau†» (supposés

proches du cœur créatif du métier,

soit parce qu’il s’agit d’activités

qui engagent un contact avec les

artistes, soit parce qu’elles

contiennent une part de concep-

tion importante). La doxa du
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métier voudrait que ces deux

types de tâches, quoique étroite-

ment liés et également néces-

saires, ne soient pas compatibles

et doivent être exercés autant que

possible par des personnes diffé-

rentes. C’est ainsi que, dans les

plus grandes institutions, les

médiateurs de «†terrain†» ne

conçoivent ni n’administrent les

«†actions†» de médiation. Lorsque

dans les plus petites structures, les

moyens ne permettent pas de divi-

ser ainsi le travail, les plaintes

afférentes à la surcharge de tra-

vail, ou à l’incohérence de l’orga-

nisation sont courantes. Une

médiatrice qui partageait son

temps de travail entre deux insti-

tutions muséales de tailles diffé-

rentes (la première, très

prestigieuse et très importante par

sa taille, avait un service de média-

tion très développé†; la seconde, de

taille beaucoup plus modeste, spé-

cialisée dans l’accueil des enfants,

employait seulement deux per-

sonnes à la conception et à la mise

en place des actions de média-

tion), critiquait explicitement l’ab-

sence de division du travail dans la

plus petite de ces structures†:

Il n’y a qu’ici que ça fonctionne

comme cela […]. Ça dépend de la

taille de la structure, mais en géné-

ral il y a un ou plusieurs attachés

aux actions éducatives avec des

spécificités par type de public ou

type d’activité. […] Je crois vrai-

ment qu’à part ici, il n’y a aucune

équipe qui fonctionne de cette

façon. […] Ça permet d’aller d’un

bout à l’autre de la chaîne. Mais du

coup on ne peut pas accueillir tout

type de public, et on a à peine le

temps de faire tout ce qu’on a à

faire. (Angèle, responsable des ani-

mations jeune public dans un

musée)

Un peu plus loin dans l’entre-

tien, cette médiatrice laissait

entendre que cette organisation

nuisait, selon elle, à la qualité des

relations instaurées avec le public.

À l’inverse, l’extrême division

du travail est critiquée par beau-

coup de médiateurs pour la «†pri-

vation de sens†» qu’elle inflige aux

deux pôles de l’activité†: sans

contact avec le public, les activités

de conception et d’administration

perdent de leurs significations†;

transformée en pure application

opérationnelle, il manque à l’ani-

mation des actions une marge

d’innovation et une largeur de vue

qui inscrivent les activités dans

une perspective ambitieuse. Les

plaintes des médiateurs à ce sujet

semblent toujours rappeler que le

principe de l’action de médiation

consiste précisément à habiter

entièrement l’espace entre ces

deux pôles. La division du travail,

qui segmente cet espace et l’af-

fecte à des individus différents, est

perçue comme une opération de

réduction du «†sens†» de la média-

tion. La tension propre à ces ques-

tions était particulièrement visible

dans l’organisation d’un centre

d’art contemporain qui, pendant

un temps, s’est essayé à de nou-

veaux modes de gestion et d’orga-

nisation de la médiation.

C’est un peu schizo†: tu fermes la

caisse, et après tu fais le guide

auprès des groupes, le public a du

mal à comprendre […]. Au début

on faisait les gardiens aussi, là

c’était impossible†: va expliquer les

œuvres à quelqu’un à qui tu as dit

de ne pas les toucher… (Xavier,

médiateur, responsable d’un atelier

pour les enfants, 30 ans)

Certains mentionnaient alors

l’existence d’une forme de ressen-

timent – toujours attribué aux

autres – envers l’administration

qui ne «†connaissait pas le terrain†»,

et «†demandait l’impossible†» au

médiateur. Ces mêmes médiateurs

reprenaient à leur compte la cri-

tique faite à une division du tra-

vail trop poussée dans les grandes

institutions†: «†Au musée X, ils sont

22 seulement pour le jeune public,

forcément il y a des tensions avec

la direction†».

Je me suis rendu compte que si je

disais aux gens qui venaient se ren-

seigner à la caisse pour les ateliers

pour enfants que c’était moi qui les

animais, ils ne revenaient plus. Les

gens ne veulent pas que ce soit le

caissier qui s’occupe de cela. […]

On m’appelle l’homme-ascenseur

parce que je n’arrête pas de faire

des allers-retours. En même temps,

c’est une richesse que ce soit la

même personne qui fasse la réser-

vation et les ateliers. (Xavier,

médiateur, responsable d’un atelier

pour les enfants, 30 ans)

«†L’homme-ascenseur†» énonce

clairement les difficultés propres à

une occupation de l’espace multi-

directionnel – pour les média-

teurs, le désir d’être présent à

chacune des frontières de l’acti-

vité s’impose comme une néces-

sité impossible à satisfaire. Sur le

terrain, que la médiation soit divi-

sée ou affectée à une seule per-

sonne, elle est toujours vécue

comme incomplète†: le désir de

tenir ensemble chacun des pôles

de l’espace dans lequel se déploie

l’activité, la définit, et détermine

également son incomplétude.

Dans cette perspective, la ten-

dance à multiplier les relais et les

niveaux de médiations à l’œuvre

dans beaucoup d’institutions cul-

turelles peut apparaître comme

une façon de densifier l’occupa-

tion de l’espace. De plus en plus
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de dispositifs reposent sur la délé-

gation de certaines fonctions de

médiation à des personnes exté-

rieures à l’institution. En général,

ces fonctions recouvrent bel et

bien des activités médiatrices,

mais sont attribuées à ceux que les

médiateurs désignent, les distin-

guant ainsi des «†professionnels†»,

sous le nom de «†relais†». Le mot

est couramment utilisé dans les

services de relations publiques

pour désigner le délégué d’un

groupe ou d’une structure chargé

d’assumer les relations avec l’ins-

titution. Mais le terme a tendance

à être de plus en plus utilisé, au fur

et à mesure que se multiplient les

projets déléguant à des individus

extérieurs les activités de contacts

avec le public.

Ainsi, Isabelle a mis en place un

système de visite pour les «†relais†»

du champ social†: ceux-ci, tra-

vailleurs sociaux, animateurs et

responsables de groupes issus du

«†champ social†» suivent une série

de visites guidées au musée dans

la perspective de se «†former†» à la

collection et à la visite. Au nom de

leur connaissance de leur groupe,

ils assument ensuite la fonction de

guide pour le groupe spécifique

dont ils ont habituellement la

charge. Conforme à des méthodes

largement usitées dans les services

de relations publiques, ce disposi-

tif est complexifié par Isabelle†:

Je vais travailler la médiation à

deux niveaux. D’abord, je m’occupe

des agents d’accueils, j’essaie de

leur expliquer comment fonctionne

ce public particulier, pour qu’eux-

mêmes ensuite se sentent respon-

sables de leur accueil. […] Une

autre idée, c’est que «†les relais par-

lent aux relais†». C’est faire bénéfi-

cier les relais qui viennent d’arriver

de l’expérience des anciens relais

qui ont une expérience muséale

importante. (Isabelle, responsable

du champ social au sein de la

Direction des publics d’un grand

musée parisien)

Ces projets s’appuient toujours

sur un savoir pratique prêté aux

relais quant aux processus de

réception du public. Cette façon

de transférer le contact public à

des non-professionnels, à des

représentants de groupes socio-

professionnels, avec qui le média-

teur continue d’entretenir un lien

privilégié, ne suscite pas le même

type de déception ou de critique

que la délégation de ces mêmes

fonctions à des professionnels. Il

semble que dans ce type d’organi-

sation il n’y ait pas de conflit de

légitimité entre médiateurs, et

qu’in fine, le médiateur, qui

contrôle ainsi le processus de

délégation, garde la mainmise sur

le dispositif. Ce type de projet

contribue à une occupation réticu-

laire de l’activité de médiation. La

charge de dessiner la forme et la

structure de ce réseau revient à

une seule personne qui assume la

«†responsabilité de la médiation†»,

tandis qu’au contact du public ces

responsables multiplient les per-

sonnes «†relais†», auxquelles une

partie des fonctions de médiation

est déléguée.

Dans ce type de dispositif, les

conflits de légitimité apparais-

saient quand les médiateurs n’ont

pas de possibilité d’agir sur les

personnes placées, du fait de la

structure du dispositif, en position

de «†médiateurs†» ou de «†relais†».

Ce type de microconflit, qui prend

rarement une forme ouverte,

apparaît fréquemment dans les

dispositifs adressés au public sco-

laire†: structurellement, l’ensei-

gnant est alors placé dans une

position de «†médiation†» floue,

rarement définie par le médiateur,

et il n’est pas rare que les ren-

contres avec les artistes – dans les-

quels enseignants et médiateurs

font figure de tiers medium – révè-

lent des divergences quant aux

vues de chacun sur son espace

réservé. Il arrive que le médiateur

ait le sentiment que l’enseignant,

qui intervient pendant la ren-

contre, outrepasse ses fonctions. Il

est surtout beaucoup plus fré-

quent d’entendre des médiateurs

se plaindre du «†manque d’initia-

tive†» des enseignants, qu’ils char-

gent souvent implicitement

d’assurer la discipline de la classe†:

dans ce genre de cas, le médiateur

délègue unilatéralement et tacite-

ment à l’enseignant la charge de

s’assurer que les élèves soient

«†prêts†» à accueillir la rencontre –

soit une fonction médiatrice uni-

quement tournée vers la discipli-

narisation du public. Parfois le

réseau de médiateurs se complexi-

fie davantage, créant autant de

conflits de légitimité possibles que

de niveaux de médiation supplé-

mentaire. Ainsi, une rencontre

dans un collège mettait en jeu dif-

férents niveaux de médiation†: la

rencontre avait lieu entre plu-
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sieurs classes de différents col-

lèges et un groupe de musiciens

américains. Entre ces deux

«†pôles†» étaient présents le res-

ponsable de l’association qui

organisait la rencontre, l’interve-

nante-médiatrice, deux membres

de l’association qui accueillaient

les musiciens, quelques ensei-

gnants et quelques membres du

personnel encadrant (un sur-

veillant, le directeur d’établisse-

ment), et un traducteur. Dans le

temps qui suivit la rencontre, l’in-

tervention du traducteur fit l’objet

de vifs regrets de la part du direc-

teur de l’association qui mettait

en place le dispositif.

Le traducteur […] il est gentil, mais

on a besoin de quelqu’un qui

explique, pas de quelqu’un qui tra-

duit. Il ne traduisait pas tout, et sur-

tout il n’expliquait pas… Je

bouillonnais avec l’histoire des off

beat et up beat, qu’il n’a pas expli-

qués… Ce n’est pas un traducteur

dont on a besoin, on a besoin de

plus. (Philippe, directeur d’une asso-

ciation qui gère un dispositif de

médiation musical dans les lycées et

mène des opérations de promotion

de la musique en Seine-Saint-Denis)

Le «†plus†» qu’attendait ce res-

ponsable associatif portait évidem-

ment sur des fonctions de

médiation, que le traducteur n’as-

sumait pas. Ce type de déception

révèle les attentes parfois contra-

dictoires suscitées par l’organisa-

tion réticulaire de la médiation,

dans lequel chaque individu est

implicitement, et parfois à son insu,

placé en fonction de médiateur.

Les « fictions méthodologiques »
de la médiation 

La professionnalisation des acti-

vités de «†médiation culturelle†» est

un processus en cours, récent et

inachevé. Il voit des agents,

employés dans des structures de

types et de natures très différents,

s’essayer à définir un ensemble

hétéroclite d’activités, de fonc-

tions, d’expériences et de projets.

Ces entreprises de définition

empruntent des voies pratiques –

les médiateurs culturels ne cessent

d’expérimenter de nouvelles

«†actions†» – et théoriques dont

nous avons tenté d’éclairer

quelques aspects.

La concurrence entre différents

modes d’apparition et de recon-

naissance aux yeux du public et au

sein des institutions, que l’on a

appelés ici «†régimes de visibilité†»,

est une tension motrice dans la

construction et l’installation du

processus de professionnalisation

de la médiation culturelle. Les

médiateurs développent une défi-

nition bipolaire de leurs activités,

qui peuvent se distinguer en fonc-

tion des subdivisions opérées dans

chacun des pôles art/culture,

public/spectateur. Cette vision

bipolaire tend cependant à s’effa-

cer devant des pratiques éminem-

ment plus complexes que les

montages théoriques apparents

dans les discours. L’observation

des activités de médiation montre

en effet que les dispositifs repo-

sent de plus en plus sur une singu-

larisation du processus de

médiation – le médiateur y appa-

raît personnellement – et sur une

organisation de l’espace médian

qui tend à diviser de façon problé-

matique et parfois contradictoire

l’activité.

Cette exploration de quelques-

uns des aspects problématiques de

la définition de la médiation tels

qu’ils sont travaillés par les

médiateurs culturels et tels qu’ils

sont mis à l’épreuve dans la pra-

tique, est partielle, tant la plasti-

cité de la définition recouvre des

usages et des expériences mul-

tiples, tant les questions posées

par une professionnalisation

inachevée sont nombreuses. Il fau-

drait souligner notamment que les

schémas formels que les média-

teurs élaborent pour présenter et

développer leurs activités sont

fortement investis de questions

identitaires. Il est fréquent que les

médiateurs culturels mobilisent

une représentation bipolaire de la

médiation pour expliquer le choix

de leur métier, qu’ils ont tôt fait

d’interpréter en terme d’adéqua-

tion entre une «†place†» – plus ou

moins près des artistes, plus ou

moins près du public – et une

«†personne†».

Mais si les dispositifs de

médiation construisent un espace

dans lequel se dessinent à grand

trait des cadres de réception des

œuvres d’art, les médiateurs se

confrontent encore rarement à

l’enchevêtrement des pratiques

et des expériences de leurs

publics. Les médiateurs culturels

ont tendance à construire des

représentations monolithiques de

l’expérience esthétique et du rap-

port à la culture, qui tendent à

ignorer les pratiques de «†bracon-

nages†» (Certeau, 1980†: 78) et les

«†horizons insoupçonnés des

consommateurs d’occasion, des

satisfactions éphémères et super-

ficielles†» (Roman, 2002†: 279).

Jean-Claude Passeron portait une

critique du même type à l’action

culturelle, suspecte selon lui de

méconnaître les pratiques de

réception des milieux dans les-

quels elle œuvre, et de manquer

«†d’imagination sociologique†»

(Passeron, 1991†: 466). Il semble
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que, dans ce processus de profes-

sionnalisation inachevé, les

médiateurs reproduisent ce que

Jean-Louis Fabiani nomme les

«†fictions méthodologiques†» du

«†public†» (Fabiani, 2007†: 220).

Utiles à la définition de l’activité

et à la mise en place des actions,

ces fictions tendent à s’éloigner de

ce que l’on peut observer et

éprouver sur le terrain quant à la

nature complexe, contradictoire et

précaire des «†liens†» et des expé-

riences créés par les dispositifs de

médiation.
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Université de Paris 3-Sorbonne

Nouvelle,

Laboratoire du Centre de
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Notes

1 Selon Bernadette Dufrêne, c’est

encore dans le champ des politiques

culturelles que l’utilisation de la

notion est «†la plus univoque†»†: utili-

sée dans ses débuts dans le cadre de

la problématique de la démocratisa-

tion culturelle, elle désigne égale-

ment aujourd’hui les problèmes

«†ancrés dans les stratégies de rela-

tions publiques†» (Dufrêne 2006†:

219).

2 Ces critiques sous-entendent que, si

l’on ne sait pas très bien ce que

désigne le terme de «†médiation†»,

c’est peut-être que la plasticité du

mot sert de cache à une réalité indé-

finie, mal cernée, et superflue.

3 En France, ce projet fut explicite-

ment élaboré et mis en œuvre par les

pouvoirs publics à partir de 1959,

date de création du ministère des

Affaires culturelles. Mais «†l’inven-

tion†» (Urfalino, 2004) ou la

«†genèse†» de cette «†catégorie d’inter-

vention publique†» (Dubois, 1999) est

bien plus ancienne, bien plus longue

et bien plus complexe que ne le laisse

supposer cet acte de naissance offi-

ciel.

4 Si le terme de médiation fut employé

pour la première fois dans le champ

institutionnel au milieu des années

1960 pour désigner «†l’action de

mettre en relation, par un tiers

appelé «†médiateur†», deux personnes

physiques ou morales, appelées

“médiées”, […] en vue soit de la pré-

vention d’un différend ou de sa réso-

lution, soit de l’établissement ou du

rétablissement d’une relation

sociale†» (Briant, 2005†: 11), il ne

connut un véritable succès qu’à partir

des années 1990, recevant des accep-

tions légèrement divergentes au fur

et à mesure que ses usages dans les

champs des politiques publiques

(administratif, juridique, social.) se

multipliaient. À la fin des années

1980 apparaissent dans certaines ins-

titutions culturelles – tout d’abord

dans les musées – des fonctions et des

postes liés aux «†activités de média-

tion culturelle†»†: ces activités s’inscri-

vaient dans le prolongement des

«†politiques de publiques†» et concer-

naient – pour le dire dans un premier

temps de façon très large –, les rela-

tions du ou des public(s) actuel(s) ou

potentiel(s) avec l’institution et son

offre artistique et culturelle. À partir

du milieu des années 1990, les termes

dérivés de la «†médiation culturelle†»

se sont multipliés, désignant ou

requalifiant des postes dans diffé-

rents types d’institutions culturelles –

non plus seulement les musées, mais

également les établissements de

spectacle vivant, les bibliothèques, et

même les cinémas –, dans les secteurs

associatif également, scolaire et

social. Si la plasticité du terme de

«†médiation†» a pu faciliter son succès

et la multiplication de ses occur-

rences dans différents secteurs de

l’action publique, force est de consta-

ter que, dans le champ de l’action cul-

turelle, l’usage du terme de

«†médiation†» renvoie toujours à l’am-

bition de contribuer au développe-

ment de la relation aux œuvres d’art

ou à l’art, et à la culture.

5 Je m’appuie ici principalement sur les

entretiens menés avec les abonnés

«†carte blanche†» du Théâtre National

de Bretagne (Rennes), interrogés

dans le cadre d’une enquête sur le

public et l’offre du TNB dirigée par

Laurent Fleury et dans une moindre

mesure sur l’interrogation de partici-

pants à des actions proposées par les

médiateurs de grandes institutions

parisiennes.

6 Phrase proverbiale, souvent citée

dans les entretiens avec les média-

teurs.

7 Justifiant d’un certain type d’alloca-

tion et permettant ainsi d’accéder

gratuitement au musée.

8 Les groupes sont reçus chacun à leur

tour par un médiateur, qui se pré-

sente, leur pose quelques questions,

leur dit quelques mots sur la manifes-

tation, le spectacle, et en profite pour

«†rappeler†» quelques règles de com-

portements. Le dispositif a été conçu

en réponse à des événements violents

survenus à l’occasion de l’une des

premières éditions du festival. Le dis-

positif «†accueil groupe†» visait initia-

lement à prévenir les débordements,

en s’assurant que tous les groupes

accueillis recevraient un minimum de

«†préparation†» au spectacle – prépa-

ration dans laquelle le rappel des

règles comportementales jouait un

rôle non négligeable.

9 Dans la Charte de la médiation cultu-
relle présentée par l’Association

médiation culturelle, la médiation est

définie comme «†ce qui était entre†»,
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d’une part «†des personnes, visiteurs,

gens, publics, usagers, amateurs†» et

d’autre part des «†objets matériels ou

immatériels, territoires, idées,

œuvres†» (Association médiation cul-

turelle, 2007). Ces termes ne sont pas

équivalents, mais rendent compte de

la pluralité des modes de désignation

de l’activité. Nous choisissons d’utili-

ser certains de ces termes†: le public

désigne le collectif des individus

auquel s’adressent les activités de

médiation, les termes de «†visiteur†»

ou de «†spectateur†» servent à dési-

gner singulièrement les personnes

qui composent ce public, selon qu’il

s’agit d’une institution muséale ou

d’un établissement de spectacle

vivant (ou de cinéma).

10 Il ne s’agit pas ici de rentrer dans les

débats qui président à la définition

du terme de «†culture†», y compris

dans le champ restreint des poli-

tiques culturelles (pour cela, voir

Fleury, 2006a†; 2006b). Nous nous

contentons ici de proposer une vision

synthétique de la façon dont les

médiateurs culturels peuvent conce-

voir ce qui constitue un «†pôle†» de

leur activité.

11 Ethos au sens où l’entend Weber,

«†ensemble structuré de comporte-

ment et de pratiques qui tiennent

leur logique et leur unité interne de

principes de vie, lesquels ont leur fon-

dement dans la vie personnelle†»

(Grossein, 1996†: 61). Cette acception

fut largement mobilisée par la socio-

logie critique à propos du rapport à

l’art dans les années 1970 (voir

Bourdieu, Darbel et Schnapper,

1969).
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